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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA JAMAÏQUE RELATIF À 
LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DES ARTS ET DE LA 
CULTURE 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Jamaïque 
(ci-après dénommés conjointement les « Parties » et séparément une « Partie »), 

Désireux de consolider et renforcer les liens d’amitié déjà existants entre les deux 
nations par le biais d’échanges et d’une coopération culturels, 

Conscients qu’il est souhaitable de promouvoir le plus largement possible la 
connaissance et la compréhension mutuelles des cultures et des patrimoines intellectuels 
et artistiques respectifs des pays, ainsi que de leur histoire et mode de vie, par le biais 
d’une coopération amicale entre eux, et 

Désireux de développer les relations culturelles et de favoriser le dialogue culturel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Responsabilités des Parties 

Afin de renforcer les liens qui unissent les deux pays, les Parties encourageront la 
coopération et l’échange de connaissances, de données d’expérience et de réalisations 
dans les domaines de l’art et de la culture. 

Article 2. Institutions, organisations et organismes 

1) En application du présent Accord, les Parties encourageront l’établissement de 
contacts et d’une coopération entre les institutions, organisations et personnes pertinentes 
de leurs pays dans les domaines des arts et de la culture. 

2) Les Parties tiendront dûment compte de l’autonomie des institutions et organis-
mes concernés ainsi que du statut des agents de réalisation. Il sera reconnu à ces institu-
tions et organismes la liberté d’établir et d’entretenir des relations mutuelles et de conclu-
re et d’appliquer des accords réciproques, conformément à la législation en vigueur dans 
les deux pays, respectivement. 

Article 3. Domaines de coopération 

Les Parties, dans les limites de leurs ressources respectives, favoriseront et facilite-
ront le développement de liens culturels entre les pays à travers : 
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a) L’organisation de visites de groupes musicaux et théâtraux, d’artistes visuels, 
d’acteurs, de danseurs, de musiciens, d’écrivains, de journalistes et d’autres profession-
nels dans les domaines des arts et de la culture des deux pays; 

b) L’organisation d’activités artistiques et culturelles et notamment des exposi-
tions, spectacles, conférences et ateliers; 

c) L’échange de livres, périodiques, photographies, bandes, enregistrements, vi-
déos, films et autres types de support audiovisuel, ainsi que d’informations statistiques; 

d) La publication et la distribution de livres et périodiques; 

e) L’échange de documents sur leurs musées, bibliothèques et autres établisse-
ments culturels ainsi que d’informations émanant de tout type d’industrie culturelle, en ce 
compris l’histoire naturelle, les arts et l’artisanat; 

f) Une plus grande participation aux activités des établissements culturels, en par-
ticulier en ce qui concerne la documentation, les études et la recherche; 

g) L’échange de programmes de radiodiffusion et de télévision, ainsi que d’œuvres 
cinématographiques à caractère culturel; 

h) L’échange d’expertise dans les domaines des arts et de l’artisanat en portant une 
attention particulière à la conception artistique dans les secteurs de la mode, de la sculp-
ture et de l’artisanat du bois; 

i) Le jumelage d’établissements culturels et artistiques; 

j) L’incitation aux actions de coopération entre les institutions d’enseignement su-
périeur et les instituts de recherche à travers la conclusion d’accords interinstitutionnels; 

k) La diffusion d’informations sur les événements culturels; 

l) L’incitation à la participation de représentants de l’une des Parties à des 
congrès, conférences et autres réunions utiles à la coopération culturelle et organisés par 
l’autre Partie; et 

m) Toute autre forme de coopération convenue entre les Parties ou les institutions 
pertinentes dans les pays respectifs. 

Article 4. Matériel et œuvres d’art 

Tout matériel et toute œuvre d’art utilisés aux fins des activités visées à l’Article 2 
seront admis en franchise de droits dans les deux pays, conformément à la législation na-
tionale de leurs pays respectifs. 

Article 5. Projets et activités 

1) Les Parties coopéreront dans le cadre de projets et activités relevant des domai-
nes suivants : 

a) La recherche archéologique; 

b) La restauration artistique et architecturale; 

c) La réhabilitation urbaine; et 
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d) La préservation, la restauration et le développement du patrimoine national ma-
tériel et immatériel. 

2) Les Parties porteront une attention toute particulière à la coopération relative à 
la préparation et à l’organisation d’événements artistiques, éducatifs, littéraires et autres 
événements culturels qui se tiendront dans leurs pays respectifs. 

Article 6. Protection des droits de propriété intellectuelle 

1) Les Parties protégeront les droits de propriété intellectuelle sur les œuvres qui 
comprennent, sans s’y limiter, les œuvres littéraires, scientifiques et artistiques créées par 
des auteurs originaires de leurs pays respectifs, sous réserve du droit interne et des ac-
cords internationaux qu’elles ont souscrits, en vigueur dans les deux pays, ainsi que de 
leurs engagements en vertu du droit international. 

2) Les Parties encourageront la coopération dans la mise en œuvre des conventions 
internationales auxquelles elles sont parties et relatives aux domaines qui font l’objet du 
présent Accord, en ce compris celles ayant trait à la protection des droits de la propriété 
intellectuelle. 

3) Toute propriété intellectuelle découlant d’activités menées à bien en vertu du 
présent Accord sera soumise à la législation nationale régissant la protection des droits de 
propriété intellectuelle dans les pays respectifs. 

Article 7. Programmes de coopération 

Les Parties ou les agents de réalisation des Parties mettront sur pied des programmes 
de coopération prévus dans des accords séparés, valables pour des périodes spécifiques. 

Article 8. Dispositions financières 

Le coût des visites d’artistes, d’universitaires et de spécialistes dans les domaines 
touchant au présent Accord et d’autres personnes dûment autorisées conformément aux 
dispositions des Articles 3 et 5 seront pris en charge par la Partie d’origine, l’organe au-
tonome ou l’agent de réalisation, selon le cas, sauf dispositions contraires approuvées par 
écrit par les Parties. 

Article 9. Mise en œuvre de l’Accord 

Les Parties coordonneront l’entrée en vigueur du présent Accord par la voie diplo-
matique par le biais : 

a) Du suivi des progrès de la mise en œuvre des programmes de coopération dans 
le domaine de la culture; et 

b) De l’examen et de l’approbation des programmes d’échange ainsi que de 
l’évaluation de leur mise en œuvre. 
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Article 10. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties émanant de l’interprétation ou de la mise en œuvre 
du présent Accord sera réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation entre 
les Parties. 

Article 11. Modification 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties par le biais 
d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. L’entrée en vigueur des 
modifications sera déterminée dans le cadre de l’échange de notes. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

2) Il demeurera en vigueur pendant une période non spécifiée ou jusqu’à ce que 
l’une des Parties notifie l’autre trois (3) mois à l’avance, par écrit et par la voie diploma-
tique, de son intention de le dénoncer. 

Article 13. Programmes en vigueur 

La dénonciation du présent Accord n’affectera pas les programmes ou projets de 
coopération entrepris avant la dénonciation du présent Accord, à moins que les Parties 
n’en conviennent autrement par écrit. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord, en double exemplaire, en langue anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

FAIT à Kingston, ce 14 décembre 2009 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la Jamaïque : 


